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"IN "M'*EMORIAM"
-- .hon. J.ý D. Rolland

La- mort de J'Iloîtot'blc J.-D. *Rollaildi

enlève ait Caladil elle de ses citoyens les

plus éminîenits: elle ravit et l'affection des

sienis, titi tre tenîdremîenît atimé; l'Untiversité

1 tveil )erll en lui tîîî bictfaiteur.

Eît effet, t'ltoîorable Rolland était gobe-
vet-surl' e notre Unîiversité.

Il éltit enc-ore, (dussent Ibos ''«tîîîis" s*cui
seaîîdîîliserj. tilti protecteur (le notre joutr-
uial, 1"l'bisehîlit'". àt (tii il avait dontné l'as-
suiiiaîîe îl(" soit patrontage actif.

ii- ii à mémniîîoire, titi tribîu tdî'dîti iiia-
lionî et de grillitîîde.

ntre époque), ce ît*oîtgpetit app1eer ~busi

liîiîtîîcde iet''. Et s'il e'st vrai. eoitîiiie oný
l'il dlit q ue *i eoiitiaissa uîce de litîî~

i ô t lit pluîî-belle -lie'.il se l'est

îâ îî-It t*îîîî litre.
l_> éu ;îal s île l'aval garieriblît île lui
s.îlivt:iiir pieuix et retconiîssanit.

LA REDACTION.

A LA FACULTE DE DROIT

quii soniit paritis~ eiinil (le veux (tui :1111- icélé ples. ou mîoiîsa à îldustie. auIx fie-
'-ti Fi les :tel(.* elis -son lt Orgueiîlleuîx due <', ou it-itilir(. et il impt (Illqe tous
sil uer et de ýpil. 1er leurs futulrs con frères,. menst îîîîelqlit( noîtionîs préc'ises su r les lois
ils solî heureux a l îî,iucsalqIcr les oeuvrel*s bible re î-égissilt ees - matières importauites.

ll,~llS, e t lei l 1 r sou liait er 1oî i'icoe- !'*-.i iliT i tev4s alis ikal c. .l; 1

ra-eliellt titl*elles, mitet. tli t relever ves eon rs dle lat FacuIté (les
A\rtIs l'e utlji'v yai aee('N et les élud'ants

X X X eii ririient ud mîilie leuri Ibéîiétiie. l'ex-

Oc D celle-ci, lae pilus importait teeau coite-
itc-Si . est l'i liii uigttl.;kîiiî de ta chaire dle l.-i
gîslatioii inidustrielle, filnauiiiière et cuitinier-
t-maIe. tfonidée, :1 y al déjà quielqule tibIilis. parii
fcu l'liuuobraible L.-J. t"trget. Cetit' nîouvelle
c!Il ii.--so itoiil'i Iiiiiii'-a pou btîn
g ,îiîîî-igal I(le r-echercher', eonancitCr. ei. i

liceiiii. sîiggétu r les, lois <îîîi régissenit oiù

devriaient régir' les, étaiblissemientsinlî-
rIenls ut les, condttitionis duî Ii-ava~tI. le., opéra-

t iî,îs <le boîîtîse et ltecaltin de va pl iitx
lt-s drints gl'a tti ii et les marques (le ei-
ilierce, etc., etc., etc.

Uit grantd nîombîre île l'es lois sot idiéjà

entseignîées liai' les professeurts (le droit
commiier'cial, de dlroit Constitutiontnel et île
droit administr-atif. Mas 'bsence le dléli-
mitationt précise ct tre les mtuières contîe-
xes qui sont dii ressort de ces différenties
chaires explique Vl'issioi <le traiter cer-
tains sujets assez itîîportaiîts. D'itill-'r,
existerait-il te class:fieatiolt bicît défiit;e;
les savanits professeurs ne poturrient qIii' ef-
fleurer, indiqtuer en passanit, plutsieutrs île
ces lois; lo cadre (le leur progritante res-
pectif est déjà tr'op rcntpli pour le noit-
lire de leçons qui leur est attribué. Celle
ntouvelle Chaire de drîoit induistriel, fumati-
u"er et c<îîîtîrcial. vient donc combler îî,îe
lacunie dlans le programme des études leni-
versitaires. Et, partatt elle est loit <'être
intutile, sutrtoumt -à cette époque oit notre lé-
gislationi tend -à devenir de plus *en piles éco-
nomiqute. En effet, dants un p.IyÉ jeune et
richie en nature comme le nôtre, l'industrie
agricole, extractive, manufacturière des
transports prend une extension contsidéra-
Ic; et elle fait surgir le nouveauîx conflits
qu'il importe de préventir et de réglementer
polir le plus grand bient général. A ce dé-
veloppement, à cette croissance merveil-
leuîse, viennent se joindre les découvertes
modernes, qui ont apporté de sérieuses mo-
dif'entions aux relations entre les patrons
et les ouvriers. Et uîne foule de problèmes
nouîveautx ont surgi, mettant souvent à joii
l'insuîffisance de nos lois.

Il était plus logique que cet enseigne-
ment fit partie dit cours régulier de la Fa
cuIté de Droit, mnais le programme en es
déjà trop rempli pour les trois années qît
composent le cours universitaire de droit

p éiciii' prouvec e'cîeitianlt, que les cours
publlic-s Iîiliîî-ciloiiies $oeil maiilheureuise-
mete trop 'îp leu fréquientiés. Ne flit-r't qlie
potir pareri't ( -et liioiiici. 'ou iit-a"0
f'ait lits choîix aîîdi<'îeîx. cii iiontiiiat titis-
laîiîe île celle ltaire le' je'une ci syîiliîalli-
(Ille ptrofeseur d'éi'iiil]tiie politiqule. qui
s-ait méler eulx ithéoiescr ablstrlaites, (lîi't

piariole aillire ci paio~-~nne 40oliils.
X X

Tii vois ce ranbg flait ti c cines dle t'ristal,

Si claires danis Ile ciel et vraimtenît souveraîines
Qu'elles seiibleit quilltes- l'oiibiî (le le urs moraines
Pour pla itr v'ers le hisser soleil tbriî'i I ai?

Cuest la sotiee saîî'rî"e ot le liic deisi NéltiaI
\-ai rhlîîr Il'' l' îue lai i'<. extat iquîe. se'reinîe
l-îil qîti s-'est repouusé tilt i'îi oeilvr'e lotail
tCivil. le u'i'e:leir de li ailliîlluiii hiiiiiî.

P rendis de (-el le t'ai h lustr iée eu ta siiîî'îipe <l'or,

Mýeis stîr toits fromil, pieux ce voile dIli Nagor:,
'l'el le ptrescrit l:î loi dle lic)s ri(e., aîl qiies;

Et gra-:vis. d'iîît1 pas lenti. I. aîîlallî-oîl
.N1unilt roîis fWs sntîti pairmîi loîil vs iîolits symboliques,
Si Ils veux Ce'îidolrînirî a îî se'in is N irviia.
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leurts qu'il n'est pas de caIuse, pîoser aiîîsil
dire, (tii nie présentte à traiter (le., iltiicsiioils
de formei soutvenît suîbtiles et égiîîrtrquil
ueîveîît fr'équemmnti i I tée dler il is fond. Et

e'uinibiei ut jeunîe aveica I qui nei i'î'iiliai l'ail
paîs sa procédlure ute se'rai t -il pats exposé it

epi iittn'îtutetrle les litérét s ttc ses parttie et
les sients priopr'es. puisqueli la loi le léî'lîî ie
r'esponîsabile dle sa iiiégligeîîî'e et tde se-s fie-

tes !
Mais out at jafis assez distintgtué la pris-

tiqgue îe la sviieitce i'li t'ieiiii S] ils
doute que les îu's île lit îroî-édîre. v'oilume
touites les *til. 'S..tbitl lîîsoiî l é îP(e ilîtel'-
prêétées par' les prtiuîipes <qli leurt serventl

île base.; quec l'oiît dloitl îsîîllei'. dtats leuis
iiispt- ilia. pu tl'espt i s li lgiliiu

<ptie les lcllîes ci les illouît qui seroili d'ex-
priessiili à li pensurée. ais, suîon l'Iir. lit
prîatique t'é-onde t'îls prî-iliîiîes île lai thé.-
l'e î't v'iiijlèle îles î'iitlisiii-us i. sanls
elle. sera iclt évidtemttnt iliiura iîus.

"-
cIse

ae

let alutrie tîuîiibvalii4ii, pmlus uuîtîtlsit. e'rt Noias s-îiniiîus <llth bienu fndé il ci'isé-
l'it;ii-.riiiiiiii <l'îîu coîur's dl t'u<iie pr~ie 1-er <'nuitue lise inimiiirlaite siméi~liorîai
t<Itic liart lluhonoruablle jluge Gerivaiis. e d'îiuiscôuîlîe <'e u'utîs spé'ial île pritî-

unî r 111(.1i sensu, est dlest iné à rendre ie i'édutre plIiqile. îluuît l'obmjet est dl'expo.ser'
l'andls suiv iees. d'buie tutu utîre <'ouui'rleu lî's théoies <Ili diti

. Soitme oue le sa;it. la pu'îeéiiîie i'ivîle et île li pro'îcédlurie. dl'aupprendire atux él il-
oe'elupe ttie lurge pla'e dlanus te0s lois. El le ilian is à débîroumiller lisse llffiir u'e 'otmpl iqutéer
est le grandi et l'uinique moynî d'exerre r et es l'exposer d'teste mtanutièreu eliiiru' et pué'-
itîs dro its. Sauts elles, les lois civiles nie cise, (le les fornmes- au vi'itaulîe style (lii pis-
sceraieutt qute lettres mîortes. Soli hut, c'est lais et à lit dresse dles acles jîidieiliiies, suîi-
d'offrir aux magistrats et aux jiusticiables. vaent la formie légale et usitée.
le.~ pluts solides gaîraties cntrie l'erreur et Tottcela, sans doute, ite s'apprend patr-
les suirprises. Potlîîer l'al défini : Lýa fatitemeîut que var lat prattique de chaque
foi-nie sivîuant laqîuelle on doit intenter les jouir et îîar la fréquîentationt des auîdientces.
dlema~ndes et jutstitc civ'ile. v à,*,È'euiure. utls-
trimire. juger. se poutrvoir contre les jug~e- (Suite à lai 2èuîîe liie
titients et l es faire exécuter". De Into
temups. l'on s'est ré-crié conitre es forut ini-L o ve n rtésc. Monmtesqîuieu lui-mnêne, jeunîe ecmore.L o v r e r
écrivait dtuls ses "lLettres persnnes": "Il G n ' a a
sýerait sssez difficile de décider !zilas formte e ral a a a

s'et rendue -lus pernicieuse lorequ'elle est --

e'ntrée dans la juirispruidenice. oit lorequ'elle- - - -. --

s'est logée dans la médecine; si elle n fait Lundi après-midi. l'Uniîversité Laval re-
plus <le ravages sous la robe dtîn juriscon- cevait officiellemenit sait Altesse Royale, le
.selte <pie sotus le large Chapeau d'tnt méile- (lue <le Connauglut, (ioivertieur-Génémal dîut
u'in, et si, dans l'une, elle a ruiné pluts de Canada.

- aens qut'elle n'en a tuté datns 'aeutre"l. Mais A 2 heures 45 précises, le Gouvernetur-
le grnau. puibliciste. après avoir mflri ses Général, atccompagné de son aide-de-camp,
idées 'et *ýretisé la science de la législation, arrive 'à l'Université. Il est reçu par M. le

-se rav.isa, et il écrivit dans l"<iEsprit decs Vice-Recteur, MM. tes Gouverneurs et totut
-lois": "'Il y at totujoutrs trop (le fcrmalités, le corps professoral. On le conduit à la

sl'on Conseille le plaideumr de mauivaise foi Salle des Promotionîs où sont rétunis quel-
qu'elles gênent; il y eji a toujoutrs trop petsîquels invités et bon nombre d'étudiants. Là,

rsi l'on conseilte l'honnête homme qu'eUe iouîclques airs canadiens joués par un or-
Protègent; leur multiplicité, leutr-, tenteurs. chestre improvisé; discoutrs de M. le Vice-

-les frais qu'elles occasionnent, sont comme Recteur; réponse de Son Altesse; puis uiaod
*le prix que cbacîîn donne pour la liberté de Save The ing" et "O Canada", Par l'or-

t sa personne et pour la sfircté de ses biens". chestre, c'était tout. A 3 heures 45 pré-
i De cette utilité de, la procédure dérive la cises, Son Altesse Royale, le Duc de Con-

.nécessité de l'étudier avec soin. On sait d'ail naugbr, Gouverneur- Général du Canada,

moitt11ait cî oitiiî' avec soli atîte-tle-
îîîîîî et fiitýit,. à l'anglaise. Professetur

élèvs delî'îr Ôté, rcloîirilticiît chacbun

I'ui' une ré'epîtion officielle, c'est était
lie. Elle ett etît toits les Caractères jus-

oitveriteu r-Géitéral emiporte-t-il uite bois-
e imnpressiont de soit rapide passage à La-
aîl? Nous voulons le croire. L'expressioni
e si beatux senîtimnîts à l'égartd de soi
luîst re personne lic diîe celle le -sîois lîglîste
Uveti, le Ib lA iil ri'.ie lpetitq (lie toit
lit'. le L-etii' îl'î genîtilhiommiie. Masvouts
tissions viduî qui'il e'uiisei'vât de' Laval
litre ich'ose 4111'11î bois suvenir'. Il fallatit
iii fa ire satis'- t-le eracitère piiii'c tl pt'r-
mîitnlilé (le î'clIe iîîil iiil:ii. le l'tîrliet plar-

ii uici' (,le c ti' Ji i icet-si lé l"rit uçit isi, per-
lue eii Amiériquie el. ui traivaîille à y ripis-

île est lit dépoisitair'e. Poniî celai, il faîllait
i ice récepttioniale'urei -dse, ciii loirîiaste,
imvant titt ni b' îcIieni franiça is li laqueclle
.tisscett pris pari les pronfesse'ur,, et siirlott
élus les étudilanIts. Nolire illutîlre v'isiteur
jet eonscrvé detteîs sat nii'qtto:re un soutvenir

quîl*iîir<ii luii mira'îit fait distintguert sa
visite ài Lavaîl île <'elle à lai eale-sèceI

Tlouit clai a iiaitq îîé. feinute d'efftente,
l'o rgai ibisalioni. Il * a,'avait pets d'étuîdianîts à
il réception. A qui lit faute? Lc Goiiver-
iieiîr-Général étaîit-il reçu par MM. les
Professeur,; <le l'Université 011 par l'Uni-
î'ers'té? ,%ais bible Uniiversité suppose des
é'tudiantts; alors les premiers à être invités,
à mon sens, dleviicnt être les étudiants.
Pouriruîoi l'ont-ils seulement appris par la
voix desa journutx? Avec uin pets plus de
zèle, ait lieu île il peine 200 étîtdiîtnts, on
eût- pia en réunir 800; ce qui aurait eii un
tout auetre effet!

De plus la grande salle était vide, malgré
le grand nombre, «pnriit-il. dI'iltvitA1ît1s.
E*t-e la faute desý étudiiants? Leur part
à la réception a été trop passive. Ne pou-
vait-on mettre att fait les présidenits de
chaque faculté qui se seraient fait teit de-
voir et un plaisir de voir à l'organisastiou?

Ce sont là quelques points soulevés en
passant, quelques incidents sur leqiiels
nous ne voulons pasj insister outre
mesutre. Mais nouts nouts en vou-
drions de les laisser passer inaperçtus tant
ils mettent à .jour tin état de Choses déplo-
rable à Laval: le mtanqute d'union, de soli-
darité, d'entente entre directeurs, et élèves.
C'est une lacune qu'il faut faire disp)arai-
tî'e. et le pluts tôt sera le mieux. C'est la
raison qui notes la fait signaler.

J. T.
Montréal, 19 novembre 1912.ý

OIlk«A}E D~E LA SOCIÉTË DL PuBLicA-TiOw LAVAL. '-

Les marchands-qui tien-
nent a l& 'cliènitèle des
Étudiants Feraient bien
d'annoncer dans notre
journal. C'est le Plus sûr
moyen de les atteindre.

f..v.


